
 
 

Bonsoir à toutes et à tous 
 

Dans la situation actuelle, sans aucune visibilité pour le court et moyen terme nous décidons de mettre en 
suspens toutes les épreuves planifiées au calendrier FFPSed jusqu’au 15 juin 2020 ainsi que toutes les activités 
des clubs, et des commissions eau douce des CD et CR pendant cette même période. 
 

Certaines épreuves pourront peut-être, être relancées après la remise en marche du pays, pour d’autres 
certainement non car elles passent par des qualificatifs CD et/ou CR qui seront difficilement organisables. 
 
La santé de toutes et tous doit être notre priorité. 
 

Les épreuves concernées sont : 
- Le championnat individuel FEEDER 
- Le championnat individuel moulinet 
- le championnat individuel des handicapés 
- Le championnat individuel des masters 
- le championnat individuel des vétérans 
- Le championnat individuel des féminines 
- La coupe de France masters et vétérans 
 

Nous souhaitons essayer de sauver en priorité 
- Le championnat individuel de pêche mixte si nécessaire décaler les 3ème divisions 
- La coupe de France des jeunes en juillet 
- Les coupes de France Feeder en août et novembre 
- La coupe de France carpe au coup en août mais les qualificatifs devront se dérouler à partir du 1ier 

juillet et non plus avant. 
- Le championnat des clubs mixte en août, (les qualificatifs régionaux pourraient avoir lieu jusqu’à la fin 

de juillet) 
- Le championnat des clubs Feeder fin juin 

 
- En 2021 on reprend les championnats suspendus avec les mêmes listes mais à condition que les 

personnes concernées aient pris leurs licences en 2020. 
 

La FIPSed a déjà reporté  
- Le championnat du monde des clubs FFEDER au 24 et 25 octobre,  
- Les championnats du monde masters, vétérans et handicapés aux 17 et 18 octobre. 
- D’autres championnats pourront encore être concernés. 

 

Si des championnats et/ou grandes épreuves devaient être totalement retirées du calendrier 2020, les 
pêcheurs concernés reprendraient leur place pour 2021 à condition qu’ils aient pris leur licence en 2020.  
 

C’est une décision prise dans la douleur sur le plan de la vie Fédérale mais c’est celle qui nous paraît la mieux 
adaptée aujourd’hui. 
 

Pour le comité directeur FFPS eau douce 
 

Jean-Luc QUERNEC 
     

Internet : www.ffpsed.fr 
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